Séance du 13 novembre 2006

L'an deux mil six  le treize novembre  à dix-huit heures trente  le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  09 novembre 2006
Présents: M LIOT,  M. MAUPETIT, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER,  Mme GUILBAUD,  M BRUNET,  Mme TUILLIERE
Absents, M. HARDY  
Absent excusé : M. GUILLIEN

Madame GUILBAUD a été élue secrétaire de séance
Création d’un poste d’agent des services techniques à raison de 17h30 à compter du 1er janvier 2007
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal  qu’il est nécessaire de créer un poste d’agent des services techniques à raison de 17h30 hebdomadaires à compter du 1er janvier 2007.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Accepte de créer un poste d’agent des services techniques à raison de 17h30 hebdomadaires à  compter du 1er janvier 2007 

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à cette  création de poste.

***********

Versement des subventions aux associations
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’il est nécessaire de prendre une délibération pour fixer les subventions aux diverses associations car l’état détaillé n’a pas été inclus dans le budget primitif 2006.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Décide de verser les subventions suivantes : Comité des Fêtes 457 Euros ADMR 75 Euros – Chasse 152 Euros – Anciens Combattants 152 Euros – Club Cyclo 382 Euros – Association sourire 76 Euros – Club des aînés 305 Euros – CJM 76 Euros – AIPE 250 Euros – Course de montignac 76 Euros – APISAB 76 Euros – Banque alimentaire 76 Euros – Compagnons& de la Boixe 76 Euros – Donneurs de sang 76 Euros – CCAS 1600 Euros 

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires 

***********

Frais kilométriques pour formations de Madame BERTHONNET 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal de prendre en charge les frais kilométriques de Madame BERTHONNET lors des diverses formations qu’elle effectue dans le cadre de son contrat avenir.

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Accepte de prendre en charge les frais kilométriques de Madame BERTHONNET lors des diverses formations qu’elle effectue dans le cadre de son contrat avenir, soit le km à 0,15245 Euros (équivalence avec la délibération du 17 octobre 1997)

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires

***********
Demande de subvention auprès du Conseil Général pour l’installation d’une pompe à chaleur au secrétariat de mairie

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la nécessité d’installer un nouveau système de chauffage dans les locaux de la mairie. Il présente le devis relatif à cette installation. Il propose au conseil municipal de solliciter le conseil général pour une demande de subvention pour réaliser ce projet 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal a l’unanimité :

· Accepte de solliciter le conseil général pour une demande de subvention pour réaliser ce projet d’installation d’une pompe à chaleur au secrétariat de mairie

· Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires à ce dossier
















